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Recensement	2020	:	la	campagne	en	approche
Le	 recensement	 se	 d�roulera	 sur	 notre	 commune	 du	 16	 janvier	 au	 22	 f�vrier	 2020.	 Quatre	 agents	 recenseurs
recrut�s	par	la	mairie	se	pr�senteront	aux	adresses	s�lectionn�es	par	l?Insee	(munis	de	leur	carte	officielle)	afin	de
vous	remettre	vos	identifiants	pour	vous	faire	recenser	en	ligne	ou,	en	cas	d?impossibilit�,	les	questionnaires	papier	�
remplir	 qu?il	 viendra	 r�cup�rer	 �	 un	 moment	 convenu	 avec	 vous.	 Les	 habitants	 concern�s	 l?ann�e	 en	 cours
re�oivent	un	courrier	de	leur	mairie	pour	les	pr�venir.

	
Rappel	 :	 aucune	 information	 n'est	 recueillie	 par	 t�l�phone,	 le	 recensement	 est	 enti�rement	 gratuit	 et	 vos
informations	personnelles	sont	prot�g�es	(seule	l?Insee	est	habilit�	�	exploiter	les	questionnaires).

C?est	Utile

Le	recensement	permet	de	conna�tre	le	nombre	de	personnes	qui	vivent	en	France.	Il	d�termine	la	population	officielle	de	chaque	commune.	Ses
r�sultats	sont	utilis�s	pour	calculer	la	participation	de	l?�tat	au	budget	des	communes	:	plus	une	commune	est	peupl�e,	plus	cette	participation	est
importante.	La	connaissance	pr�cise	de	la	r�partition	de	la	population	sur	le	territoire	et	de	son	�volution	permet	d?ajuster	l?action	publique	aux
besoins	de	la	population	en	mati�re	d?�quipements	collectifs	(�coles,	maisons	de	retraite,	etc.),	de	programmes	de	r�novation	des	quartiers,	de
moyens	de	transport	�	d�velopper?

C?est	simple

Un	agent	recenseur,	recrut�	par	votre	mairie,	vous	remettra	vos	codes	de	connexion	pour	vous	faire	recenser	en	ligne.	Si	vous	ne	pouvez	pas	r�pondre
en	ligne,	il	vous	remettra	des	questionnaires	papier	qu?il	viendra	r�cup�rer	�	un	moment	convenu	avec	vous.

C?est	s�r

Le	recensement	se	d�roule	selon	des	proc�dures	approuv�es	par	la	Commission	nationale	de	l?informatique	et	des	libert�s	(CNIL).	Le	traitement	des
questionnaires	est	men�	de	mani�re	strictement	confidentielle,	votre	nom	et	votre	adresse	ne	sont	pas	enregistr�s	et	ne	sont	pas	conserv�s	dans	les
bases	de	donn�es.	Enfin,	toutes	les	personnes	ayant	acc�s	aux	questionnaires	(dont	les	agents	recenseurs)	sont	tenues	au	secret	professionnel.

LE	RECENSEMENT	SUR	INTERNET	:	C?EST	ENCORE	PLUS	SIMPLE	!

Plus	de	60%	des	personnes	recens�es	ont	r�pondu	en	ligne	en	2019.	Pour	en	savoir	plus,	vous	pouvez	vous	adresser	�	votre	mairie	ou	vous	rendre	sur
www.le-recensement-et-moi.fr
Le	recensement	de	la	population	est	gratuit,	ne	r�pondez	pas	aux	sites	qui	vous	r�clameraient	de	l?argent.

Site	officiel	du	recensement

En	savoir	plus

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
http://www.le-recensement-et-moi.fr/

